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COMPTE RENDU SOMMAIRE (affiché en exécution de l’article L121-17 du   Code des 
Communes)             

- ELECTION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE LEURS SUPPLEANTS 
EN VUE DE L’ELECTION DES SENATEURS :  
  
   Monsieur Pierre LANGLADE, Maire ouvre la séance à 18heures 30 minutes.               
   M. le Maire rappelle que, en application des articles L.283 à L.290-1  du Code Electoral et suite aux 
arrêtés préfectoraux du 06/06/2014 et 17/06/2014,  portant convocation des Conseils Municipaux,  le 
Conseil Municipal est réuni en vue de procéder à l’élection des délégués du Conseil Municipal et de 
leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs. 
 
Mise en place du Bureau Electoral : 
 
   Mlle Nathalie DUMAS  a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. L.2121-
15 du CGCT). 
   Le Maire a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré  treize conseillers 
présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L.2121-17 du CGCT était remplie. 
   Le Maire a ensuite rappelé qu’en application de l’article R.133 du code électoral, le bureau électoral 
est présidé par le maire ou son remplaçant et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés 
et les deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin, à savoir MM. 
Jean-Claude BASSET, Pierre GUERIN, Arnaud CHALOPIN et Stéphane TERTRAIS. 
 
Mode de scrutin : 
 
   Le Maire a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection des délégués et de leurs 
suppléants en vue de l’élection des sénateurs.  
   Il a rappelé le mode de scrutin et notamment  qu’en application des articles L.288 et R.133 du 
code électoral, les délégués et leurs suppléants sont élus séparément, sans débat, au scrutin secret 
et à la majorité absolue. S’il reste des mandats à attribuer à l’issue du premier tour de scrutin, il 
est procédé à un second tour pour le nombre de mandats restant à attribuer et l’élection a lieu à 
la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est déclaré élu. 
   Le Maire a indiqué que conformément à l’article L.284 du code électoral, le conseil municipal 
devait élire TROIS délégués et TROIS suppléants. 
   Le Maire a rappelé le mode de déroulement de chaque tour de scrutin. 
 
1°/-ELECTION DES DELEGUES : 
 
M.  Pierre LANGLADE a été proclamé élu au  premier  tour et a déclaré  accepter le mandat.  
M. Jean-Claude BASSET a été proclamé élu au  premier  tour et a déclaré  accepter le mandat.  
Mme Arlette DEMAR née TIXIER  a été proclamée  élue au  premier tour et a déclaré  accepter  
le mandat.  
 



   Le Maire a rappelé que les délégués présents ne peuvent plus refuser d’exercer leurs fonctions après 
l’ouverture du scrutin pour la désignation des suppléants. 
 
2°/-ELECTION DES SUPPLEANTS : 
          
   En application de l’article L.288 du code électoral, l’ordre des suppléants a été déterminé 
successivement par l’ancienneté de l’élection (élection au premier tour ou au second tour), puis entre 
les suppléants élus à l’issue d’un même tour de scrutin , par le nombre de suffrages obtenus, puis en 
cas d’égalité de suffrages, par l’âge des candidats, le plus âgé étant élu. 
 
Mlle Dominique Nathalie  DUMAS a été proclamée élue au premier tour et a déclaré  accepter le 
mandat.  
M. Arnaud CHALOPIN a été proclamé élu au premier tour et a déclaré accepter le mandat.  
Mme Mireille PERIGAUD née CANOU a été proclamée élue  au  premier tour et a déclaré  
accepter le mandat.  
  
Observations et réclamations inscrites au procès-verbal  
Néant. 
 
Clôture du procès-verbal 
   Le procès-verbal, dressé et clos, le vingt Juin deux mil-quatorze à dix-neuf  heures quarante-cinq          
minutes, en triple exemplaire a été, après lecture, signé par le Maire, les autres membres du bureau et 
le secrétaire. 
 
La séance est levée à vingt heures trente minutes 
et ont signé les Membres du Conseil Municipal présents. 
 


